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1. Accéder aux publications

• URL de connexion :
http://dfis.dauphine.fr/



Dans Gestion des données,
Cliquer sur Personnel

Dans Personnel, cliquer sur 
Consultation / Mise à jour



Rechercher le nom du chercheur pour lequel 
doit être déposé une publication
Double cliquer sur son nom



Dans sa fiche, cliquer sur
Contributions intellectuelles.



Les publications affichées sont 
classées par ordre de type de doc 
(articles en premier).

Statut de validation. ATTENTION :
Une publication saisie a un statut 
Brouillon. Pour la faire valider,  il faut la 
passer au statut Soumis. (voir plus loin)

Les éléments en jaune indiquent ce qui est manquant dans la notice. 
Parfois ces éléments sont inexistants pour une publication donnée. 
Ils n’apparaissent pas lors de l’impression du CV.

Statut de 
publication



• Attention, vous n’avez pas la main sur les 
publications déjà saisies, issues de BIRD

• Adresser toute demande de modification 
ou rectification à effectuer à 
christine.okret-manville@dauphine.fr



2. Saisir une nouvelle 
publication

Cliquer sur Actions
Disponibles, puis
Ajouter une
contribution



Voici l’écran Contributions intellectuelles
Détail des 4 onglets ci-après



Le type de contribution détermine le masque de saisie.
Les (*) sont des champs obligatoires.
Lectorat et audience (« international » pour les publications 
en anglais seulement) sont à remplir pour HAL.
L’envoi dans HAL est choisi par défaut, mais décochable
si un auteur ne souhaite pas cette transmission. Ce bouton
est une simple info et ne déclenche pas d’action d’envoi.



Auteurs dauphinois : en cas de différence 
entre le nom administratif et le nom de 
publiant, on peut à ce niveau le modifier.
Autres auteurs : modifications possibles 

Ordre des auteurs 
modifiable. 

Attention : ce point bleu 
indique le premier auteur 
et est mis par défaut 
devant l’auteur dauphinois. 
On peut le mettre devant le 
véritable premier auteur s’il 
n’est pas dauphinois.



Ajout d’un auteur pour la publication. 
Cocher Interne si Dauphinois : une liste déroulante sera proposée.
Sinon, remplir les champs de cette boîte. Pour un auteur ayant signé Dauphine
mais ne se trouvant plus dans la liste interne (ayant quitté Dauphine), le créer par cette boîte 

en utilisant l’institution « université Paris-Dauphine ».

Attention, Dfis ne sait pas gérer les multi-affiliations. 
Entrer une seule affiliation dans Dfis, les multi-
affiliations seront gérées dans BIRD par la BU. 



Si une institution ne se trouve pas dans les choix proposés,
cliquer sur la croix verte et créer une nouvelle institution. 
Entrer les noms d’établissement et non de labos. S’il y a plusieurs 
affiliations, privilégier une affiliation Enseignement supérieur et recherche.
Ne pas remplir le nom anglais de l’institution. 



Les mots-clés doivent être séparés par un ; . 
Mettre dans ce champ Mots-clés les codes JEL si besoin. 
URL du document = fichier conservé sur un autre serveur pérenne
DOI : mettre un DOI sans préfixe (10/NNNNN)
Attention, pas de copier-coller sur Dfis, Ctrl V pour coller des résumés ou mots-
clés



Ajout d’une pièce jointe
Voir plus loin ce qu’il est juridiquement possible de déposer

Après relecture des onglets, enregistrer. La publication aura le statut 
Brouillon. Il est toujours possible d’enregistrer lorsqu’on souhaite 
s’interrompre dans sa saisie.



Cas d’un article : l’onglet 
Support (1)

Un menu déroulant permet de remplir le nom de la revue (la virgule ne gêne pas)
Utiliser la croix verte pour créer une revue qui ne se trouve pas dans le menu
déroulant.



Cas d’un article : création d’une 
nouvelle revue (2) 



Cas d’un cahier de recherche : 
création une nouvelle collection

Si vous créez une nouvelle 
collection de cahiers de 
recherche, la créer sous la 
forme : cahier de recherche 
[nom du labo], université 
Paris-Dauphine



3. Soumettre une publication

Sélectionner la contribution avec statut 
Brouillon (apparaît surlignée en bleu clair)
Cliquer sur Actions disponibles
Cliquer sur Soumettre la contribution active
Un message avertit la BU de cette soumission



4. Quel fichier déposer ?

Voir la position des éditeurs :
• Sur 2175 éditeurs référencés 

(principalement anglo-saxons) sur le site 
SHERPA / ROMEO, 78 % autorisent une 
forme de mise en ligne des publications

http://www.sherpa.ac.uk/romeo.php
• Et pour les éditeurs français ?

44 éditeurs français référencés sur 
Sherpa/Romeo, 62 sur Heloïse (CNRS), sinon 
voir leur site



Si l’éditeur est réticent, mais le chercheur 
souhaite la mise en ligne de sa publication ?
• Avenant à contrat Couperin mis au point 

pour demander aux éditeurs d’autoriser le 
dépôt d’une publication dans une archive 
ouverte

• Attente du vote définitif de la loi sur la 
République numérique, qui fixera un cadre



• Les documents intégrés dans un dépôt de 
documents sont soumis au droit de la 
propriété intellectuelle. BIRD est placé 
sous contrat Creative Commons CC BY-
NC-ND 2.0 FR



• En dernier ressort, les documents les plus 
aboutis scientifiquement mais vierges de 
toute mise en forme éditoriale peuvent 
être déposés

• Généralement, publier en libre accès 
augmente le référencement et le facteur 
d’impact des revues, bénéficie ainsi aux 
revues commerciales : l’identifiant 
commercial des documents (DOI) doit être 
cité (bonne pratique)



• ATTENTION : stratégie des éditeurs 
commerciaux étrangers : « open choice » 
– paiement en amont d’Article Processing

Charges par l’auteur (son laboratoire) pour 
que l’article soit mis en libre accès

– 80 éditeurs environ proposent cette option : 
en moyenne 3000 $ par article (Springer, 
Sage, Blackwell-Wiley, Kluwer …)



• Les désavantages de cette option :
- Double dipping (double paiement : 

l’article et la revue qui le contient)
- Cette option laisse à penser que l’open 

access est payant
• Liste des éditeurs offrant cette formule :
http://www.sherpa.ac.uk/romeo/PaidOA.php



• Un risque de plagiat  ?
– Ce risque existe toujours, quel que soit 

le support
– Il est plus facile de plagier un document 

difficilement accessible et peu diffusé 
qu’un document librement accessible et 
très largement diffusé



5. Les référents bibliothèque

• Ceremade : gaetan.gros@dauphine.fr
• Lamsade : laurence.drouin@dauphine.fr
• DRM : julie.ledenmat@dauphine.fr
• IRISSO : heloise.didou-ayari@dauphine.fr
• LEDa : delphine.pillet@dauphine.fr
• CR2D : magali.civet@dauphine.fr
• En support pour tous les centres, 

basepublications@dauphine.fr


